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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 45 par la phrase suivante : 

« L’artillerie sol-air devra être développée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mission parlementaire sur la Défense Sol-Air a montré l’importance de l’artillerie.

Les missiles ne sont pas en soi suffisants pour lutter contre les attaques saturantes et donnent 
également un bon rapport coût/économie. 

Il n’est ps raisonnable d’utiliser un missile à 350000 euros pour abattre un drone à 3000 euros.

Donc l’artillerie qui beaucoup moins chère mérite d’être développée. 


